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NOTES 

1 La Recommandation D.110 du CCITT a été publiée dans le fascicule II.1 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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  Fascicule II.1 – Rec. D.110 1 

Recommandation D.110 

TAXATION ET COMPTABILITÉ DES CONVERSATIONS CONFÉRENCE 1) 

(Malaga-Torremolinos, 1984) 

 

 Les conversations conférence peuvent être admises dans le service international par accord entre les 
Administrations intéressées. Les conditions d'exploitation du service et d'établissement des communications en 
exploitation manuelle et semi-automatique sont définies dans la Recommandation E.151 [1]. 

1 Différents types de conversations conférence 

 Les communications conférence sont normalement de deux types: 
– conversations bidirectionnelles, où chaque participant a la possibilité d'écouter et de parler à tout moment 

s'il désire intervenir; 
– conversations unidirectionnelles, où un seul des participants peut parler, les autres se bornant à écouter. 

 Toutefois, une conversation conférence peut comporter une combinaison des deux types définis ci-dessus. 

2 Détermination de la durée taxable 

2.1 Pour déterminer la durée taxable d'une conversation conférence internationale, il doit être fait application des 
principes fondamentaux énoncés dans la Recommandation E.230 [2]. De plus, il convient de prendre note que: 

2.1.1 la durée taxable doit commencer lorsque toutes les parties intéressées sont raccordées au demandeur de la 
communication; 

2.1.2 la durée taxable se termine lorsque le demandeur donne le signal de libération; 

2.1.3 si, par accord préalable, le demandeur de la communication demande le retrait ou l'adjonction, en cours de 
conversation, d'un ou plusieurs participants, on doit considérer que la communication initiale est terminée. En cas de 
retrait, la fin de la conversation initiale coïncide avec le début de la conversation suivante. En cas d'adjonction, le début 
de la conversation suivante coïncide avec le moment où le ou le(s) nouveau(x) participant(s) sont reliés aux autres; 

2.1.4 aucune taxe n'est perçue lorsqu'une communication demandée n'a pu être établie. 

3 Taxation 

 Les taxes applicables aux conversations conférence sont déterminées conformément aux principes énoncés ci-
après. 

3.1 Le pays d'origine d'une conversation conférence est le pays où la conversation est facturée. 

3.2 La fixation de la taxe de perception est considérée comme une affaire nationale du pays d'origine. 

3.3 Chaque liaison internationale entre le premier «pont pour conversations conférence» (côté demandeur) et un 
participant à une conversation conférence doit être considérée comme une conversation personnelle. 

3.4 S'il est fait usage de l'équipement de «pont pour conversations conférence» d'un pays de transit ou du pays de 
destination, les règles de taxation à appliquer doivent faire l'objet d'un accord entre les Administrations concernées. 

_______________ 
1)  La dénomination «conversations conférence», sans autre précision ou adjonction, a été retenue pour désigner les 

communications entre plusieurs abonnés situés dans des pays différents, communications qui étaient désignées avant 
la Ve Assemblée plénière du CCITT (1972) sous le nom soit de «conversations multiples», soit de «conversations 
multiples conférence». 
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4 Etablissement de la comptabilité internationale 

4.1 La comptabilité internationale devra être établie par l'Administration d'origine. 

4.2 La rémunération des pays de transit et de destination devra être effectuée par application des dispositions 
convenues pour l'établissement de la comptabilité des conversations personnelles comme s'il y avait eu une conversation 
personnelle entre le pays d'origine et chacun des participants des pays de destination. 

4.3 Lorsqu'il est fait usage d'un équipement de «pont pour conversations conférence» dans un pays de transit ou 
dans le pays de destination, les Administrations concernées doivent convenir d'arrangements comptables différents de 
celui qui est prévu au § 4.2 ci-dessus, en prenant en considération la configuration réelle des circuits internationaux 
utilisés. 

 Références 

[1] Recommandation du CCITT Conditions d'exploitation et d'établissement des communications conférence, 
Rec. E.151. 

[2] Recommandation du CCITT Durée taxable des conversations, Rec. E.230. 
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